REPUBLIQUE FRANCAISE



EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CCAS

L'an deux mil cinq le onze juillet à dix-huit heures trente le CCAS d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT .

Présents: MM LIOT, BRUNET, Mesdames JUBIEN -GUILBAUD, - LAJOU

Excusées  : Mmes MAUPETIT, GRZESKIEWIEZ

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance


Le Président  donne lecture aux membres  du courrier reçu de Monsieur Arnaud JUGIEAU qui sollicite le CCAS pour l’attribution d’une aide pour l’acquisition d’un cyclomoteur pour se rendre sur son lieu d’apprentissage. Monsieur le Président présente aux membres  le dossier d’aide sociale des parents d’Arnaud.


Le CCAS décide d'attribuer exceptionnellement un secours pour l’acquisition et la remise en état d'un cyclomoteur d’un montant plafonné à 

300 €. Le taux d’intervention pourra varier de 30 à 70% du montant de la dépense totale. 

Le CCAS décide que si Arnaud JUGIEAU décide volontairement d’arrêter sa formation au cours de la  1ère année  d’apprentissage, l’aide attribuée devra être restituée.

A la présentation de la facture d’achat et ou de remise en état, monsieur le Président versera la somme de 300 € limitée au maximum à 70 % du montant total de la dépense effective.


.





COMMUNE


d'AUSSAC-VADALLE
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Nombre de Conseillers :





	en exercice	07





	présents	05


	


	Votants	05














OBJET :








Octroi d'un secours


exceptionnel à


Monsieur et Madame JUGIEAU-BUREAU pour l’acquisition d’un cyclomoteur pour leur fils pour se rendre sur son lieu d’apprentissage





























Certifié exécutoire





Reçu en préfecture


le : 





Publié ou notifié


le : 





Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.


Au registre sont les signatures.


Pour copie conforme


Le Président


	Gérard LIOT
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